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Suffrage féminin :

ça fait dix ans
Dix ans, ça se fête. Et si un journal se doit de le fêter, c'est bien le nôtre. Alors,
pour « fêter ça », pas trop de chiffres, de bilans, de tableaux et de graphiques,
mais un petit voyage 10 ans en arrière, avec des images, des coupures de presse,
des slogans de l'époque et un récit-souvenir... en compagnie de Mme Gertrude
Girard-Montet.

La

bataille
du

siècle
Point n'est nécessaire de présenter à nos lectrices Mme
Gertrude Girard-Montet, qui a combattu sans relâche, des années
durant, pour l'obtention du droit de vote des femmes et a présidé
pendant neuf ans l'Association suisse pour le suffrage féminin.
Elle a eu la gentillesse de répondre à nos questions sur les grandes

étapes de la « bataille politique du siècle ».

F. S. La bataille du siècle... C'est bien ce qu 'elle a duré, non
G. G.-M. C'est en effet une longue histoire que celle du
suffrage des Suissesses L'association pour le suffrage féminin a
existé sur le plan suisse depuis 1909 déjà. 10 ans après, en 1919,
avait lieu à Neuchâtel la première votation sur les droits
communaux et cantonaux des femmes, suivie entre 1920 et 1927 de
plusieurs tentatives similaires dans d'autres cantons ou demi-
cantons. Ces votations ont été bien sûr soldées par des échecs,
échecs qui se sont répétés entre 1940 et 1957 oû près d'une vingtaine

de votations ont porté sur ce sujet. En 1959, enfin, eut lieu
la première votation nationale sur le suffrage féminin en matière
fédérale. On connaît la réponse : les trois cantons de Vaud,
Neuchâtel et Genève n'ont pas suffi à faire pencher la balance. Les
non l'ont emporté, remettant d'une décennie au moins notre
victoire sur le plan fédéral. Mais on peut dire tout de même que les
cantons romands ont été le fer de lance du mouvement, puisque
la même année, Vaud et Neuchâtel, et une année plus tard,
Genève, ont obtenu leurs droits sur le plan cantonal et communal.

F. S. Quelle a été la réaction des femmes devant l'échec de
1959?
G. G.-M. Dans une certaine mesure, positive. Les femmes ont
été « réanimées » par le refus du peuple : non seulement l'échec,
mais plus encore les arguments de nos adversaires ont soulevé
une très grande indignation chez des personnes même qui
n'avaient jusqu'alors pas manifesté d'intérêt soutenu pour notre
combat. Il faut se rendre compte qu'à l'époque encore, ce n'était
qu'une poignée de femmes qui menait la lutte. Après les résultats
de 1959, j'ai entendu plusieurs témoignages d'hommes qui
avaient voté contre le suffrage féminin et qui m'ont dit l'avoir
regretté, n'ayant peut-être pas imaginé que le refus serait si massif
et se sentant — a posteriori — indignés eux aussi...

F. S. Avant de vous relancer dans une nouvelle campagne,
avez-vous pu tirer des «leçons» de l'échec de 1959?
G. G.-M. Une conclusion surtout s'est imposée : nous n'avions
pas assez « travaillé » les cantons. H aurait fallu tenir compte
davantage des différences de mentalités entre un canton et un
autre, et mieux s'y adapter. Mais un comité central, si bien animé
soit-il, ne pouvait faire ce travail. Aussi avons-nous mis l'accent
dans les années 60 sur le travail régional, en nous adressant aux
présidentes de nos sections cantonales, ou, s'il n'y en avait pas, à
des membres individuels qui se « chargeaient » de telle ou telle
région. De cette manière, nous savions toujours à qui nous
adresser pour aller voir les autorités, pour essayer de provoquer
des mouvements, des comités d'action régionaux, etc. D s'agissait

de travailler, par l'intermédiaire des cantons, plus directement

sur les individus. Je ne vous cacherai pas que ce travail a
été très difficile, particulièrement dans les cantons à grande
superficie qu'il était impossible de couvrir d'un bout à l'autre, ou
dans les régions oû nous n'avions pas de groupe déjà constitué.

F. S. Quelle période entre I960 et 1971 vous a semblé la plus
difficile, ou la plus marquante dans la campagne pour le

suffrage féminin?
G. G.-M. Sans aucun doute la période la plus difficile — mais
follement intéressante — a été celle de 1968-1969, lorsque la
question de la signature par la Suisse de la Convention
européenne des Droits de l'Homme s'est posée. Elle était d'une
importance primordiale pour les femmes, puisque la Convention
impose aux Etats signataires l'obligation d'assurer la jouissance
des droits reconnus dans cette Convention sans distinction de

race, de sexe, etc. La Suisse devrait donc la signer avec les réserves

qu'impliquait la situation civique des femmes de son pays...
« réserves » qui nous paraissaient bien sûr beaucoup trop importantes

pour demeurer acceptables : notre Association s'est donc
fermement opposée à la ratification de cette Convention.

F. S. Votre prise de position a-t-elle eu de l'impact
G. G.-M. Sur la signature même de la Convention? Je ne
pense pas que ce soit cet argument-là qui l'ait retardée. Le peuple
suisse n'aime pas l'idée du juge étranger : cela surtout a dû déterminer

les avis. Mais notre prise de position a eu un impact
considérable dans le déroulement même de la campagne pour le

suffrage féminin, et ceci pour deux raisons. D'abord, on a vu
pour la première fois toutes les grandes associations féminines
se ranger à nos côtés : l'unanimité était faite, et nous avons pu
organiser en commun une conférence de presse pour faire part
de notre opinion. E a même été question d'organiser une marche
sur Berne pour manifester notre désaccord à la signature de la
Suisse. Mais une récente expérience à Zurich oû une de nos
manifestations avait été utilisée par des éléments marginaux
comme tribune de leurs propres revendications (qui n'avaient
rien à voir avec les nôtres), nous a découragées ; en outre, nous
craignions de heurter l'opinion, sans être sûres des résultats.^
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Aussi avons-nous renoncé à organiser cette manifestation.
D'autres sections toutefois ont tenu à manifester, et la journée
s'est finalement déroulée sans problèmes, et a eu un large
retentissement.

F. S. Absente au rendez-vous, votre Association a sans doute
profité tout de même indirectement de cette publicité, non
G. G.-M. Bien sûr, car nous avions organisé la matin-même à
Berne une conférence de presse à laquelle les journalistes ont
très largement répondu. C'est là le deuxième point auquel je
voulais en venir : notre prise de position sur la ratification de la
Convention européenne, à travers notre conférence de presse et
la manifestation qui a suivi, a permis de faire connaître au grand
public nos opinions. Dès ce moment-là, il nous a été beaucoup
plus facile d'aborder l'homme de la rue, d'atteindre la « base »,

pour ainsi dire. Les médias ont parlé de nous et de notre
conférence, et de cette façon, nos arguments sont arrivés sur la
table de cuisine des gens, sautant enfin aux yeux de Monsieur et
Madame Tout-le-monde. Par le transistor, entre autres (et en
particulier grâce à Marie-Claude Leburgue l'idée du suffrage
féminin est allée jusque dans les alpages et dans les campagnes.
Notre cause avait pris un nouvel envol.

F. S. Deux ans après, en 1971, c'est la victoire des femmes
suisses et du suffrageféminin. A vez-vous senti aussitôt un
changement d'attitude à l'égard desfemmes, devenues des citoyennes
à part entière

G. G.-M. Bien sûr, pour la seule raison d'abord qu'elles
comptaient, désormais, électoralement Personnellement aussi, j'ai

ressenti la différence. Je n'étais plus la suffragette : j'étais celle
qui avait gagné Cela changeait évidemment beaucoup les
choses...

F. S. Quelles sont les raisons qui ontpoussé votre association
àpoursuivre ses activités Sans doute avez-vous songé àfermer
vos portes pour cause de... «but atteint», non
G. G.-M. La question s'est en effet posée. Mais selon ses
statuts, les buts de notre association n'étaient pas seulement d'obtenir

le droit de vote pour les femmes, mais aussi d'encourager les
femmes à exercer leurs droits politiques, promouvoir l'éducation

civique de la femme, travailler aussi à l'amélioration de sa
situation légale, sociale et économique. Ainsi nous restait-il,
malgré la victoire, encore beaucoup de choses à faire. C'est
pourquoi nous avons décidé de maintenir l'Association, non
plus pour le suffrageféminin, mais désormais pour les droits de
la femme.

F. S. Merci, Gertrude Girard-Montet, de nous avoir rappelé
les heures glorieuses ou difficiles du suffrage féminin. Et espérons

que les efforts qui ont été déployéspendantpats d'un siècle
pour l'égalité entre les hommes et lesfemmes seront couronnés
d'une deuxième victoire en juin prochain!
G. G.-M. Nous l'espérons aussi, car elle serait la concrétisation,

dans les faits, de la participation des femmes dans tous les
domaines.

Propos recueillis par
Corinne Chaponnière

Le saviez-vous?
En 1970, la Suisse pouvait se vanter d'avoir au moins une chose en commun
avec le Yémen, l'Arabie Séoudite, le Koweit et le Nigèria. Non, vous avez
perdu, ce n'était pas le pétrole.

«Il n'y a que 9 Etats dans le
monde, dont la Suisse, qui
n'accordent pas le droit de
vote aux femmes. »

Dessins et légendes tirés d'un
tract du comité d'action
vaudois pour le suffrage
féminin, avant la votation de
1959.

• Saviez-vous qu'il y a eu en Suisse plus de 80 votations
cantonales ou fédérales, entre 1919 et 1971, sur la
question du suffrage féminin C'est ce qui s'appelle
aller lentement, mais sûrement.

• Œil pour œil, dent pour dent, une publicité contre le

suffrage féminin encourage, en février 1971, les

citoyens à dire non aux femmes « Parce que les associations

féminines ont demandé, il y a dix ans déjà, que
l'homme abdique ses droits de chef de famille. » C'est
elles qui ont commencé, na

• C'est en 1868 qu'est fondé le
premier mouvement féministe

de Suisse. Ses statuts
revendiquent pour la femme les
droits humains, civils,
économiques, sociaux et politiques

; l'égalité dans le salaire,
dans l'instruction, dans la
famille et devant la loi. Heureusement

qu'elles s'y sont prises

assez tôt. On y arrivera
tout juste avant l'an 2000.

« Est-iljuste de priver la femme du droit qui est refusé seulement aux
simples d'esprit, aux aliénés, aux criminels?»

Les premières femmes qui purent voter furent celles de
l'Etat du Wyoming (EU) et ce dès 1869. Le premier
pays (en entier) fut la Nouvelle-Zélande, en 1893.

Le 1er février 1959, 654939 voix (de barytons)
refusaient le droit de vote aux femmes, contre 323 727,
et tous les cantons sauf trois.
Le 7 février 1971, le peuple accepte par 621403 oui
contre 323 596 non, avec 16 cantons et demi contre 6

et demi. En 12 ans la proportion des pour et des contre
s'est exactement renversée.

En 1959 comme en 1971, le message du Conseil
fédéral sur l'institution du suffrage féminin était nettement

en faveur de son introduction, ce que les opposants

n'ont pas manqué de souligner. Les arguments du

message de 1957 font toutefois sourire, quelque vingt
ans plus tard : «... on a cessé de penser que la femme est
intellectuellement inférieure à l'homme et incapable de

réfléchir aux questions politiques. Certes la femme a

une façon de penser et de juger qui n'est pas celle de
l'homme. D'une façon générale, l'élément subjectif
joue chez elle un plus grand rôle que l'élément objectif.
Le sentiment y a aussi une plus grande part. Si la
femme n'obéit pas autant à la logique, elle compense ce
défaut par un sens pratique qui lui permet de saisir
l'essentiel ».
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